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Contenu

Le Doctrinal de Lexbase (anciennement Doctrinal Plus de Thomson Reuters) est une base de données proposant un
accès à trois types de ressources :

-          Notices bibliographiques d’articles, de revues et de mélanges

-          Jurisprudence française et européenne

-          Législation française et européenne

 

La base compte + de 634 000 notices, + de 300 revues de doctrine référentes, + de 5 millions de textes juridiques et
+ de 4 millions de décisions de justice.

Page d’accueil : on peut lire sous la barre de recherche le nombre de notices total et celles ajoutées récemment



 

Visualisation des documents

LES NOTICES

Le doctrinal vous permet de consulter des notices. Il s’agit de fiches vous apportant des informations clés concernant
:

·         Un article :

o   Titre

o   Auteur(s), cliquable

o   Revue dans laquelle l’article est paru cliquable

o   Date de publication et endroit où trouver l’article dans la revue (numéro de la revue (cliquable) et pagination)

o  Commentaires

o  Domaine

o   Mots-clés rattachés à cette notice, cliquables pour étudier de nouvelles notices

o   Références cliquables : jurisprudences et textes cités

 

·         Une revue :

o   Titre

o   ISSN

o   Périodicité

o   Editeur

o   Domaine juridique

o   Date de première mise à jour dans la base

o   Date de dernière mise à jour dans la base

o   Nombre de notices référencées

.       Un mélange :

o   Titre

o   Auteur(s)

o   Mélange, édition et pagination de la contribution

o   Commentaires

o   Domaine(s)

o  Mot(s) clé(s)

 

LA JURISPRUDENCE

Le doctrinal vous permet de consulter de nombreuses jurisprudences :

https://www.doctrinal.fr/moteur-recherche-jurisprudence/


·         Jurisprudences du Conseil constitutionnel

·         Jurisprudences du Conseil d’Etat

·         Jurisprudences de la Cour de Cassation

·         Jurisprudences des Cours d’Appel et des Cours administratives d’Appel

·         Jurisprudences européennes herbergées par Lexbase.fr

Pour chaque décision, la base donne accès :

·         Aux différents visas et mots-clés rattachés à la décision

·         Au plan de la décision (entête, parties, dispositif)

·         A la chaîne de contentieux

NB1 : il n’y a pas de premières instances.

NB 2 : quand une jurisprudence fait l’objet d’une citation dans une notice de revue ou de mélange, les commentaires
s’affichent. Il existe un filtre pour avoir les jurisprudences les plus commentées.

Sur le reader de Jurisprudence : les liens vers les notices depuis la décision s’affichent à gauche. Cela permet
d’identifier les jurisprudences de référence sur un thème. Il y a aussi bien les notices de revues que celles de
mélanges.

LA LEGISLATION

Le doctrinal vous permet de consulter tous les textes de lois français et européens hébergés par Lexbase. Par défaut,
la consultation s’effectue à partir de la dernière version en vigueur.

Pour chaque texte de loi il est possible :

-          De naviguer sur l’article précédent et suivant du texte

-          D’avoir un aperçu de l’arborescence pour situer le passage consulté dans son texte intégral

-          D’accéder aux différentes versions du texte

Clefs d’utilisation

L’interrogation par moteur de recherche  en Elastic Search (pour l’auto complétion) et la liste des résultats

2 modes de recherche :

Rapide : vous permet de rechercher facilement les notices pertinentes dans tous les fonds du Doctrinal.

Expert : pour effectuer une recherche avec opérateurs dans les fonds choisis.

Moteur de recherche modernisé avec possibilité de recherche par adjacence et plus puissant : recherche par champs
(Titre, Auteur, Mots clés, Références) dans le moteur de recherche simple.

Une page de résultats inclut les mélanges.

 

Puis  affichage des résultats :

Liste détaillée des résultats de recherche  présentée avec :

- filtres sur la gauche (borner une date ; thématique ; revue)
- onglets en haut avec accès aux :

- notices de revue
- jurisprudence
- textes de lois

 

Tri des résultats par :

Pertinence, antéchronologique ou chronologique

 

L’interrogation par onglet et la liste des résultats

https://www.doctrinal.fr/moteur-recherche-textes-loi/


Depuis la page d’accueil :

Listes des revues

Revues référencées dans le Doctrinal avec la mention du nom de la revue, la date de la dernière intégration d’un
numéro, son domaine, sa périodicité et aussi le nombre de numéros référencés sur Le Doctrinal.

Par défaut les revues sont listées par ordre alphabétique. Mais possibilité de filtrer par thématiques.

  

Liste des auteurs

Permet de rechercher un auteur et d’accéder à toutes les notices le mentionnant.

La liste des auteurs est classée par ordre alphabétique.

Liste des mélanges

Permet de rechercher un mélange et d’accéder à toutes les notices le mentionnant.

La liste des mélanges est classée par ordre alphabétique.

La page de résultats comporte les filtres de recherche par mélange et par thématique.



La récupération des documents

- Impression de la liste de résultats en PDF

- Impression du contenu des résultats en PDF

- Téléchargement

 

Quelques fonctionnalités :

- Pose d’une alerte sur une recherche

- Historique

- Des liens hypertextes vers Lexbase, Lextenso, Lexis-Nexis, Dalloz (et d’autres éditeurs arrivent)

- Les décisions de justice comportent aujourd’hui les liens vers les notices de revues et les ouvrages.

- Ajustement automatique des performances en fonction des consultations

Veille

Gestion automatisée du compte personnel (mon compte, mes alertes , mon historique, mes domaines,
mot de passe oublié, ouverture d’un test de 3 jours, etc.)

Lien vers votre espace-personnel (Lexbase)

Nouveaux réseaux sociaux (Linkedin, Truspilot, Instagram) s’ajoutant à  Facebook, Youtube, Twitter

Notes

- Lien vers l’Aide générale (Lexbase) en bas à droite

Accéder au Doctrinal ; Naviguer ; Rechercher ; Les fiches

- Lien vers la formation (Lexbase)

Lien vers Formation à distance (Lexbase)

contenus, introduction à la recherche, fonctionnalités clés

Lien vers Formation dans vos locaux (Lexbase)

Destinée à tous les utilisateurs de votre abonnement, un formateur se déplace afin de vous présenter le contenu et
les fonctionnalités du Doctrinal, lors d’une formation adaptée à vos besoins.

Via des formations (Lexbase) gratuites 30 mn : https://calendly.com/ledoctrinal/

contenu de la base et les moyens d’accès aux notices par la recherche et la navigation, options liées aux notices et à
l’espace utilisateur

- Lien vers la Hotline (Lexbase)

https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/articles/5517140689298-Vos-alertes-Le-Doctrinal
https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/articles/5516824814610-Retrouvez-facilement-vos-notices-consult%C3%A9es-et-recherches-pr%C3%A9c%C3%A9dentes-avec-Mon-historique-
https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/sections/5516663509394-L-espace-personnel
https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/categories/5513321117714-AIDE-GENERALE
https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/categories/5513350532882-FORMEZ-VOUS-A-L-UTILISATION-DU-DOCTRINAL
https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/articles/5517191141138-Formation-%C3%A0-distance
https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/articles/5517210156050-Formation-dans-vos-locaux
https://calendly.com/ledoctrinal/
https://ledoctrinal.zendesk.com/hc/fr/articles/5513499529234-Je-ne-retrouve-pas-ou-n-ai-pas-mes-codes-personnels-d-utilisation


Conseils selon le type d’accès (IP ou identifiant Doctrinal)

- Chat en direct (Lexbase)

 

Implémentation de Zotero (logiciel de gestion de références gratuit, libre et open source)

Pour beaucoup des titres de revues contenus dans la base, il existe une fiche Jurisguide dédiée. ex : revue de droit
rural ; Banque et droit ; Revue trimestrielle des droits de l’homme (RTDH)....

Page de témoignages

Vidéo de Morgan Chervet, enseignant en droit de l’Université Jean Moulin de Lyon 3 sur Le Doctrinal

 

Pour en savoir plus sur Le doctrinal

 

 

Liens

https://www.doctrinal.fr/

Fiche réalisée par : Isabelle LE MANCHEC (BIU CUJAS), le 17/05/2022
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https://www-doctrinal-fr.bcujas-ezp.univ-paris1.fr/nos-temoignages
https://www.youtube.com/watch?v=WJV4DlMkVuU
https://www.doctrinal.fr/
https://www.doctrinal.fr/le-doctrinal/
https://www.doctrinal.fr/


Conditions d’utilisation

Les fiches issues des "Ressources documentaires" et des "Ressources pédagogiques" du Jurisguide sont sous contrat Creative

Commons 

 Vous êtes libres :

 - de reproduire, distribuer et communiquer cette création au public
 - de modifier cette création

 selon les conditions suivantes :
 
Paternité
Vous devez citer le nom de l’auteur original de la manière indiquée par l’auteur de l’oeuvre ou le titulaire des droits qui vous confère cette
autorisation (mais pas d’une manière qui suggérerait qu’ils vous soutiennent ou approuvent votre utilisation de l’oeuvre).
  
Pas d’utilisation    commerciale
Vous n’avez pas le droit d’utiliser cette création à des fins commerciales.
  
Partage des conditions à l’identique             
Si vous modifiez, transformez ou adaptez cette création, vous n’avez le droit de distribuer la création qui en résulte que sous un contrat identique à
celui-ci.

Ce qui précède n’affecte en rien vos droits en tant qu’utilisateur (exceptions au droit d’auteur : copies réservées à l’usage du
copiste, courtes citations, parodie...)
 Pour la version intégrale du contrat  : voir le code juridique Creative commons.

 

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/2.0/fr/legalcode

